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(...)

Viguiere, timballe, fayet, pendaries q(uittan)ce et( )recog(noissan)ce

Ce( )jourd'huy vingt quatriesme du mois d aoust
mil six cens quatre vingts neuf apres midy dans
villemur &a regnant louis &a devant moy no(tai)re
et temoings, a esté en personne gaspard pendaries
fils de jean laboureur du lieu des filholz, lequel
a tout presantemant receu de margueritte
viguiere veuve de jean fayet et de marthe
timballe veuve de salvy fayet habitantes du lieu
du termé en qualite de meres et legitimes administre[resses]
de leurs enfans et de leurs feus maris lad(ite)

.............................................................................................

viguiere icy presante et deslivrante tant po(ur) elle
que pour lad(ite) timballe icy absante, la somme de
quarente six livres en tant moings de celle
de quatre vingts six livres restante de celle de cent cinq(uan)te
livres de la constitu(ti)on de feue cecille garrigues
appartenant a silvye fayet fille et herittiere de
lad(ite) garrigues et femme dud(it) pendaries, que led(it)
salvy fayet et lad(ite) viguiere seroit charges de payer
tout ainsy qu( )est exprimé au contrat de mariage
dud(it) pendaries et de lad(ite) fayet retenu par m(aîtr)e boye
cy devant no(tai)re dud(it) villemur le dix neufviesme
janvier mil six cens quatre vingtz quatre, comptéé
lad(ite) somme en quatorze louis argent et monoye
jusques au parfait de lad(ite) somme de quarente six
livres nombrée receue et embourcéé par led(it) pendaries
au veu de moy d(it) no(tai)re et temoings dont se contante
en fait quittance et recognoissance en faveur de
sadite femme conformemant aud(it) contrat de
mariage, declarant aussi estre satisfait des inthe(rêts)
que luy estoit deubz jusques a presant, sans prejudice
de la somme de quarente livres restante en prin(cip)al
ainsy a este declaré presans jean bousquet mar(chan)t
et jean vieusse dud(it) villemur signes avec led(it) pendaries
lad(ite) viguiere ne scait et moi no(tai)re

  Pendaries           Vieusse              Bousquet, p(rése)nt

                     Coulom, no(tai)re


